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Note
sur la situation budgétaire du Conservatoire du Centre

de 1997 à 2001

Les bilans comptables du conservatoire du Centre sont arrêtés au 31 août de chaque année. Ils
recouvrent donc la réalité du fonctionnement du conservatoire par année scolaire. Une moitié
environ des 17 conservatoires parisiens fonctionnent ainsi pour leurs comptes, les autres en
année civile.

Le budget de l'association du conservatoire du Centre, qui compte entre 1996 à 1999 de 1.113
à 1.155 élèves, est le plus important de l'ensemble des conservatoires parisiens et le seul à
avoir dépassé 3 MF.

Il apparaît en équilibre durant la période sous revue.

Mais cette impression est trompeuse, car le conservatoire a commis des erreurs de gestion
durant plusieurs années, avant tout en ce qui concerne la gestion de l'équipe administrative ;
erreurs qui vont à terme hypothéquer ses comptes.

Les charges du conservatoire augmentent de façon très importante entre 1997 et 2001 : de
36,99 % en 5 ans ; tandis que les produits n'augmentent que de 7,77 % sur la même période.

Les recettes fournies par les droits d'inscription des élèves sont la principale ressource de
l'association du Conservatoire (80 % en moyenne) pour rémunérer l'équipe administrative et
organiser les animations.

Les professeurs qui représentent de loin la plus grande part de dépenses d'un conservatoire
sont rémunérés par la Ville de Paris.

Synthèse des résultats comptables 1997-2001

Les recettes de l'association augmentent de 1997 à 1999 de 11,5 %, elles diminuent ensuite
légèrement mais régulièrement. Au budget prévisionnel pour 2001-02, elles se montent à
1,949 MF, soit 250.000 F de moins qu'en 1999.
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L'équilibre financier de l'association du conservatoire a été mis en déficit par deux types de
facteurs :

1. Une politique de gestion du personnel irrégulière, dont les conséquences
contentieuses pèsent lourdement sur les résultats du conservatoire à partir de 2000.

- L'équipe administrative du conservatoire du Centre est importante, elle a compté
jusqu'à 13 personnes, soit près de deux fois plus que la plupart des autres établissements
parisiens, dont les équipes sont souvent très réduites (4 à 6 personnes). Mais elle comptait
nombre  d'emplois précaires très peu rémunérés (contrat emploi-solidarité, emplois-jeunes,
AFIP).

"L'effet de ciseaux" des charges était inévitable à moyen terme, notamment du fait de
l'application obligatoire de la convention collective de 1998 au personnel administratif de
l'association, non respectée jusque là par le directeur, en poste de 1990 à fin septembre 2001.
Cette convention a conduit à revaloriser plusieurs emplois et à rémunérer des arriérés
d'ancienneté non pris en compte auparavant.

- Le déficit a de plus été creusé radicalement pour les deux derniers exercices par les
provisions pour risques contentieux qui ont dû être constituées en 2000 (442 KF) et 2001
(589 KF) en prévision des contentieux avec le personnel administratif de l'association. Ces
contentieux ont suffi à mettre le budget en déficit important et à entamer largement les
capitaux propres.

76.537 € ont été versés en 2002 aux trois salariés qui s'étaient pourvus aux prud'hommes,
selon un arrangement amiable trouvé entre l'association et ces salariés.
13.885 € sont réclamés par d'autres salariés de l'association.
En 2002, s'ajouteraient à ces contentieux à provisionner, 106.047 € réclamés par un salarié à
l'association pour rupture abusive de contrat et 58.000 € par une autre salariée pour des
indemnités d'heures supplémentaires et un rattrapage d'indemnités d'ancienneté.

Les revendications indemnitaires de l'équipe administrative correspondent à la rémunération
des heures supplémentaires effectuées lors des périodes d'inscriptions et d'examens, ainsi qu'à
l'occasion de la quinzaine de concerts  annuels des orchestres du conservatoire (préparation
des salles, vente de billets, accueil, rangements, en soirée et en week-end).

Le directeur considérait que les périodes de fermeture du conservatoire durant les vacances
scolaires représentaient des congés exceptionnellement longs pour le personnel administratif,
(13 semaines par an au lieu de 5 contractuelles) qui compensaient largement les heures
supplémentaires effectuées. Ce système a fonctionné près de 8 ans sans plainte des intéressés.

Ce raisonnement est cependant contraire à la législation du travail : les périodes de fermeture
du conservatoire étant obligatoires, le personnel n'a donc pas le choix des dates de ses congés,
qui ne sauraient représenter une compensation à des heures supplémentaires, qui de leur coté
ne pouvaient être une obligation imposée aux agents.

D'autres irrégularités ont été constatées dans le domaine de la gestion du personnel (étudiants
employés sur un contrat emploi-solidarité, agents payés pour 32 heures hebdomadaires
revalorisées alors qu'ils en faisaient 39), qui symbolisent une politique systématique
d'embauche sur de petits contrats précaires.
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L'inspection du travail a sommé le directeur dès 1999 de régulariser la situation de 7 agents
administratifs, ce qui n'a été fait que très partiellement à l'été 1999 (24.515 F), pour finir par
une condamnation du directeur et de la présidente de l'association (présidente de 1980 au 21
mai 2001), le 24 novembre 2000 par la 31ème chambre du tribunal correctionnel de Paris pour
"travail dissimulé".

Les trois agents qui ont porté leur affaire aux Prud'Hommes ont négocié à l'amiable avec la
nouvelle présidente du conservatoire durant l'année 2002 des indemnités qui seraient
inférieures aux provisions prévues.

2. Une gestion hasardeuse des dépenses d'animation et des achats du conservatoire.

- Loin d'avoir anticipé les déficits que pourraient creuser les provisions nécessaires au
financement des contentieux dus à cette gestion aléatoire du personnel, fin 1998, constatant
son premier bénéfice supérieur à 100.000 F, le CA de l'association autorise le projet du
directeur d'effectuer (en mars 1999) des achats très onéreux et non indispensables (un piano à
queue de concert et du matériel d'enregistrement semi-professionnel pour plus de
300.0000 F). Ces achats font l'objet d'une provision inscrite en charges en 1998 et réintégrée
en produits en 1999.

Globalement, les achats d'instruments de musique et de matériel de bureau ou informatique et
d'aménagement doublent en 2 ans, de 300.000 F en 1996-97, ils passent à près de 600.000 F
en 1998-99.

- Les dépenses d'animations représentaient de 1996 à 1998 près de 40 % du budget
global de l'association. Par élève, elles dépassent 800 F de 1996 à 1999 et sont deux fois
supérieures à la moyenne des conservatoires parisiens. Elles n'étaient couvertes qu'à hauteur
de 20 à 28 % par les recettes propres des concerts et du sponsoring, entre 1996 et 2001.

Pour mener une politique intensive d'animations (15 à 20 concerts par, an, donnés par les 11
formations orchestrales et ensembles du conservatoire), en particulier par son orchestre
symphonique de grands élèves renforcés par des professeurs, dirigé par le directeur de 12 à 18
fois par an.

Plusieurs méthodes visaient à reporter sur la Ville de Paris des dépenses qui relevaient de
l'association (cachets de professeurs jouant dans l'orchestre symphonique du conservatoire
facturés en heures pédagogiques à la DAC, d'autres cachets sont réglés en défraiements afin
d'éviter les charges sociales, etc.).

Ces manoeuvres ont permis de diminuer artificiellement la proportion des dépenses
d'animation dans le budget global de l'association, dont l'importance avait attiré des remarques
et des mises en garde de la DAC dès les années 1996-98.

La réduction drastique du nombre des animations à partir de la saison 2001-2002 s'explique
en partie par l'arrêt de ces méthodes, et à l'application de la Loi du 18 mars 1999 (et à son
décret d'application paru le 28 juin 2000), qui limite à 6 représentations par an au maximum
les spectacles pouvant être montés par un organisme non détenteur d'une licence
d'organisation professionnelle de spectacles.
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- Parmi les dépenses d'animations, les cachets versés au directeur lui-même par
l'association représentaient jusqu'en 1999-2000 des montants annuels importants, qui ont
contribué à alourdir les charges. Ces cachets s'ajoutaient à des rémunérations versées par
l'association pour des cours d'adultes de direction d'orchestre.

Cet état de fait appelle plusieurs remarques, au-delà du problème posé par une situation de
cumul d'emplois et de rémunérations interdite aux fonctionnaires :

- Ces cachets et cours du directeur ont grevé le budget des animations de l'association
du conservatoire de manière non négligeable. Ils représentaient de 1996 à 1998 près de 17 %
du total du poste salaires et charges de l'association.

- Le montant important des cachets du directeur a contribué à affaiblir sa position vis à
vis de l'équipe administrative au tribunal correctionnel, puisqu'il justifiait le non-versement de
leurs heures supplémentaires par une politique de gestion financière rigoureuse.

Synthèse de l'évolution des comptes de résultat de 1997 à 2001
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Commentaires sur les comptes de résultat :

Les lignes "total de charges" ou "total de produits" peuvent dépasser le total des lignes
figurant sur ce tableau, certains postes mineurs ayant été ici supprimés pour ne faire ressortir
que les postes significatifs. Les tableaux sont à lire de droite à gauche pour prendre en compte
les évolutions d'une année sur l'autre.

Les provisions pour risques des deux derniers exercices (442 et 589 KF), sont prises en
prévision des contentieux en cours avec le personnel administratif, alors que la provision de
312 KF inscrite en 1998 couvrait les achats du piano à queue et du matériel d'enregistrement
prévus en 1999.

En 1999, où aucune provision de ce type ne vient encore "grever" les charges, l'équilibre est
atteint grâce à la réintégration en produit des 312 KF provisionnés en 1998 en charges pour
l'achat du piano de concert. Cette réintégration est venue "lisser" les résultats entre 1998 et 99.

Contrairement aux sociétés, dont les politiques de provisions pour risques peuvent viser à
minorer le bénéfice imposable, les associations ont intérêt à se constituer des fonds de
roulement en prévision d'éventuels mauvais jours.

Une politique prudente aurait donc consisté à garder cette somme en fonds de roulement,
comme par le passé où, malgré de faibles bénéfices annuels, les reports à nouveau sont
positifs.

En 2000, la provision pour risques contentieux de 442.941 F cause une perte d'exploitation
pratiquement équivalente, qui "consomme" au bilan le report à nouveau positif de 281.789 F,
déjà 2,5 fois moins élevé que celui de 2000 (706.105 F).

L'expert-comptable a provisionné dans les comptes 1999-2000 -et non dans les comptes
arrêtés au 31 août 1999- une provision pour risques de gestion, bien que le contrôle de
l'Inspection du travail ait eu lieu en juin 1999, car il précise n'avoir eu communication de
l'ampleur des contentieux et du risque financier qu'en novembre 2000, soit près de 17 mois
plus tard, quand le chiffrage de ce risque (fait par les avocats de l'association d'après la
première demande des salariés, déposée aux Prud'Hommes le 3 novembre 2000), lui est
adressé à sa demande.
Le Commissaire aux comptes qui certifie les comptes de l'association depuis novembre 1999,
confirme n'avoir été lui aussi réellement informé du montant des contentieux qu'en novembre
2000 et le signale dans l'annexe des comptes 2000 et au CA du 12 décembre ; encore était-ce
parce qu'il avait demandé la raison des honoraires d'avocats figurant dans les comptes de cet
exercice.
A la clôture des comptes 1999, il lui avait été dit, ainsi qu'à l'expert-comptable, que le
problème soulevé par l'inspection du travail était réglé par la régularisation effectuée en juillet
1999.

Aux séances du CA de fin 1999, ni le directeur ni la présidente ne préviennent le conseil des
exigences posées par l'inspection du travail qui ordonne la régularisation de toutes les heures
supplémentaires dues au personnel administratif, qui entraîneront par la suite les contentieux
donnant lieu à de fortes provisions en 2000 et 2001.
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Bien que l'issue de ces contentieux soit incertaine, la pratique consiste toujours à chiffrer au
maximum les provisions pour risques, par mesure de prudence.

Synthèse de l'évolution des comptes de bilan de 1997 à 2001

Commentaires des comptes de bilan : ce tableau est une synthèse des bilans sur 5 ans. Pour en
faciliter la lecture, certaines lignes d'importance secondaire ne sont pas reproduites, les sous-
totaux intermédiaires ne sont donc pas forcément le résultat de l'addition des lignes
précédentes.

Les importants "produits constatés d'avance" entrant dans la rubrique des dettes sont les droits
d'inscription payés en grande partie dès le mois de juin pour l'année suivante. Les comptes
arrêtés au 31 août renvoient ces recettes à l'exercice suivant et les considèrent alors comme
des dettes car, si l'activité du conservatoire devait s'arrêter au 1er septembre, les droits
d'inscription seraient à rembourser aux familles.
Il ne s'agit donc pas de dettes au sens où le conservatoire aurait contracté des emprunts auprès
d'établissements bancaires, car ce n'est pas le cas.
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Les valeurs mobilières de placement peuvent paraître très élevées. Elles sont le résultat du
placement de la trésorerie fournie par les droits d'inscription des élèves réglés en juin (le solde
en septembre), dans lesquels l'association puise tout au long de l'année au fil de ses besoins.
Ces placements rapportent chaque année de 35.000 F à près de 60.000 F d'intérêts.

Les comptes arrêtés fin août (pour retraduire la réalité d'un fonctionnement par année
scolaire), traduisent donc une situation de trésorerie à son plus haut niveau.

Les conflits qui perdurent au sein de l'équipe pédagogique, ainsi qu'entre les deux associations
de parents d'élèves risquent de contribuer à une diminution des recettes d'inscription par une
certaine désaffection des élèves, perturbés par l'absence de directeur pendant de longs mois et
la réduction du programme d'animations, dont il était difficile de leur faire admettre le
caractère obligatoire, aussi bien pour des raisons réglementaires que financières.

Au-delà de la régularisation souhaitable de la situation par l'application de la convention
collective et l'application de l'accord ARTT - en cours lors de la remise du rapport de
l'Inspection générale -, l'équipe administrative devrait être réduite pour diminuer le poste
salaires et charges, très élevé pour un conservatoire municipal.

Une réorganisation des fonctions du personnel d'accueil et de secrétariat est préférable à de
nouvelles embauches pour remplacer les départs prévus.

La situation de déficit budgétaire alarmante (il serait de 45.000  € en 2002, selon la DAC) est
créée par les risques contentieux (dont le total s'élèverait à 263.736 €, soit plus de 1,7 MF) est
difficilement tenable pour l'association, qui doit rapidement trouver à y remédier.


